
UE déterminantes p = période (50 minutes de cours) ECTS = crédits

UE du 2e niveauUE du 1er niveau

Structure de la SpécialiSation en expertiSe comptable et fiScaleStructure de la SpécialiSation en expertiSe comptable et fiScale

Tous les intitulés correspondent à des unités d’enseignement (UE) capitalisables qui comprennent parfois plusieurs cours.
L’admission à l’épreuve intégrée et donc l’obtention du diplôme sont soumises à la réussite de toutes ces unités d’enseignement.

EPREUVE INTEGREE DE LA SPÉCIALISATION EN EXPERTISE COMPTABLE ET FISCALE 100 p / 10 ECTS

Comptabilité 
appliquée aux 
normes, à la 
consolidation 

et aux groupes 
internationaux

90 p
8 ECTS

Fiscalité régionale 
et locale

40 p
3 ECTS

Questions 
approfondies 

de T.V.A.

60 p
5 ECTS

Audit, contrôle, 
expertise

120 p
10 ECTS

Opérations 
comptables 
avancées

50 p
5 ECTS

Droit pénal 
appliqué aux 

affaires

40 p
3 ECTS

Fiscalité directe 
approfondie : 
sociétés et 

associations

120 p
10 ECTS

Fiscalité 
internationale

40 p
3 ECTS

Droit approfondi 
des sociétés et 

associations

40 p
3 ECTS


